
- de prévoir l’encaissement des recettes à l’imputation 
7062-22 du budget en cours, par le biais de la régie de 
recettes municipales de l’école de musique. 
 
DELIBERATION N° 98/09-05 - RESTAURANT 
SCOLAIRE : ACTUALISATION DES PRIX DES 
TICKETS-REPAS AU 1er JANVIER 1999 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle à l’Assemblée le 
contrat de gestion forfaitaire liant la Ville de LUDRES à la 
Société Avenance Enseignement, en précisant que celle-ci 
propose une révision de ses tarifs au 1er septembre 1998. 
 
Il donne ensuite lecture de l’arrêté ministériel du 15 juin 
1998 relatif aux prix des cantines scolaires et de la demi-
pension pour les élèves de l’enseignement public pour 
l’année scolaire 1998-1999. Le taux moyen annuel prévu à 
l’article 1er du décret 87-654 du 11 août 1987 est fixé à 
1,8 % pour 1999. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré, 
décide à l’unanimité : 
 
 
 
 
 
- d’appliquer, à compter du 1er Janvier 1999, 
l’augmentation de 1,8 % autorisée sur les tarifs actuels, 
qui passeraient ainsi : 
 
- de 23, 60 F à 24, 00 F pour les ludréens, 
- de 32, 20 F à 32, 70 F pour les extérieurs à la commune, 
- de 49, 90 F à 50, 70 F pour les adultes occasionnels. 
 
DELIBERATION N° 98/09-06 - TARIFS DES 
MANIFESTATIONS ET ANIMA- 
TIONS DU COMITE D’EXPANSION 
 
Monsieur BOILEAU, rapporteur, rappelle que par 
délibérations des 24 Janvier 1994 et 22 Janvier 1996, le 
Conseil Municipal avait fixé les tarifs d’entrée aux 
différentes manifestations et animations du Comité 
d’Expansion comme suit : 
 
- conférence filmée    30 F 
- théatre     30 F 
- concerts     30 F 
- bals      50 F 
- fête de la bière    75 F 
- Jazz Pulsations en pays lorrain  60 F 
 
Afin de promouvoir la culture et dans un souci familial et 
social, il apparaît nécessaire d’instituer, pour toutes les 
manifestations, un demi-tarif à destination des scolaires,  
des étudiants et des apprentis. 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, après en avoir délibéré : 
 
- d’accepter cet additif aux délibérations précitées, à 
compter du 1er Octobre 1998, 
 
- d’inscrire les recettes correspondantes au budget en 
cours. 
 
DELIBERATION N° 98/09-07 - FONDS D’AIDE AUX 
JEUNES EN DIFFICULTE 
 




